[image: ]CONVENTION TRIPARTITE EN VUE DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE
N° ………………….en faveur de  – Nom -prénom -    sur devis validé le ……………………




Entre les soussignés, 

………………………………   exerçant  à ………………………………….   , le bénéficiaire de l’accompagnement d’une part,

· Et l’employeur représenté par ………………………………………., en qualité de ……………………………
· 
· Et « Formation et recherche-action – représenté par Jean Claude Becker – ridet 0753 392 – 4 Lotissement les fougères – BP 2713 -98890 Païta  - enregistré à la DFPC sous le N° 988/0631/20R – et détenant l’habilitation VAE accordée par la DFPC par décision du 06/05/2020.


est conclue la présente convention en application des dispositions du livre V du Code du travail de Nouvelle-Calédonie.

Article 1er – Objet de la convention

L’employeur ci-dessus désigné prend en charge les frais afférents à l’action de validation des acquis de l’expérience (VAE) :
· suivie par le bénéficiaire, qui atteste du caractère volontaire de sa démarche ;
· et mise en œuvre par le prestataire mentionné ci-dessus.

L’action de VAE a pour objectif l’acquisition de la certification professionnelle :
· ……………………………………………………………………………………

Dans ce cadre, le prestataire s’engage à:
· Accompagner le bénéficiaire dans la préparation de la validation des acquis de l’expérience,
selon les modalités précisées dans le document communiqué lors du devis -  

Article 2 – Consentement obligatoire du bénéficiaire

La validation des acquis de l’expérience ne peut être réalisée qu’à la demande du salarié ou avec son consentement. Le refus d’un salarié de consentir à une action de VAE ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement.
La signature de la présente convention par le bénéficiaire marque son consentement.

Article 3 – Caractéristiques de la prestation réalisée

Les prestations d’accompagnement mises en œuvre dans le cadre de la présente convention entrent dans le champ des prestations de formation professionnelle continue définies à l’article Lp. 541-3 du Code du travail.

L’accompagnement a pour objectif d’apporter une aide méthodologique au candidat à la validation des acquis de son expérience pour : 
· élaborer son dossier de VAE livret 2 tant sur le plan méthodologique que sur le plan d’expert du diplôme et de la profession 
· préparer le bénéficiaire à l’entretien avec le jury

La présente convention prend effet au ………………………………………. pour s’achever au plus tard le …………………………… soit une durée de ……………………………

Article 4 – Conditions de réalisation de l’accompagnement VAE

Le prestataire organisera l’action d’accompagnement à la préparation de la validation des acquis de l’expérience, dans les conditions suivantes :
· Objectifs de l’action : accompagnement méthodologique et expert du diplôme et du métier 
· Programme et méthodes : Voir Annexe 1 communiqué lors du devis 
· [bookmark: _Hlk62111367]Durée  :………………………. d’accompagnement individuel 
Lieu : ……………………………………………………………

Les informations demandées au bénéficiaire présenteront un lien direct et nécessaire avec l'objet de la validation. Les personnes dépositaires d'informations communiquées par le bénéficiaire sont tenues à une obligation de confidentialité.

Modalité de réalisation : 
· Il est convenu que le nombre d’heures est un forfait fixé pour …………  allant de ………………  à 1………. Dans l’hypothèse du dépassement du nombre d’heures d’accompagnement ( …..H conventionnées   il ne sera pas facturé un surcoût lié au dépassement quel que le nombre d’heures de dépassement . 

· Si à la fin de la période conventionnée il s’avérait nécessaire d’effectuer une prolongation, il sera établi une nouvelle convention sur les mêmes modalités selon un nombre d’heure convenu d’un commun accord et sut la base d’un tarif actualisé 

· Le nombre d’heures facturé à l’issue de chaque année d’accompagnement correspondra au nombre d’heures effectivement réalisé sur la base des émargements attestant heure et durée des différentes séances (facture émise sur la base de ……………h conventionnées ) 

· Le nombre d’heures d’accompagnement comprend :
· La durée d’accompagnement en présentiel 
· La lecture des documents envoyés par mail avec retour (corrections et suggestions.) dans ce cas il sera mentionné sur la fiche d’émargement : la date de lecture et de retour de mail, la durée consacrée ainsi que l’identification du document de travail de référence (objets…. )
· En entretien- visio et dans ce cas l’émargement se fera lors de rencontres en présentiel ; il sera indiqué date et durée de l’entretien-visio  

· Calendrier prévisionnel 
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Ce calendrier est susceptible de modification selon le rythme de travail du candidat, la demande d’aide spécifique, les contraintes horaires professionnelles ( formateur et candidat) non prévisibles à l’heure de l’édition de la convention. La fiche d’émargement rendra compte des heures/ jours séances effectivement réalisés en réel. 

Article 5 – Dispositions financières

En contrepartie de cette action de validation des acquis de l’expérience, l’employeur s’acquittera des coûts suivants :
· Frais d’accompagnement à la préparation de la validation : ……………………… CFP/heure  
· TOTAL GENERAL :……………………………………….
Réajusté selon le nombre d’heures effectivement réalisées sur la période conventionnée et selon la définition de l’accompagnement art.4 précédent «  ce que comprend l’accompagnement
Opération exonérée de TGC conformément à l’article Lp. 486-5 du code des impôts de Nouvelle-Calédonie
Selon le devis validé par …………………………… le ……………………….

Le prestataire s’engage, en contre partie des sommes perçues, à réaliser les prestations prévues dans la présente convention et à fournir tout document ou pièce de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses d’accompagnement engagées à ce titre.

Article 6 – Modalités de règlement :
………………………………………………………………………..


Article 7 – En cas de résiliation, abandon et absence

En cas de résiliation par le client de la présente convention ou d’abandon ou absence du bénéficiaire, le prestataire se réserve le droit de facturer tout ou partie de la prestation en fonction des dépenses réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de la prestation.


Article 9 – Différends éventuels

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le tribunal de Nouméa sera seul compétent pour régler le litige.

Fait en trois exemplaires à   Nouméa,  le 10 décembre 2024

	L’employeur
	Le prestataire
	Le bénéficiaire

	Nom et qualité du signataire
	Nom et qualité du signataire
	Nom du signataire


[bookmark: page1]                                                                              Becker Jean Claude Accompagnateur 
                                                                              Et gérant 
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